
COMMUNIQUÉ DE PRESSE

AGRICULTURE

Dérogation aux couvertures automnales des sols agricoles

Les fortes pluies régulières enregistrées en septembre et octobre 2024 ont retardé
les récoltes et le travail agricole dans les parcelles. Cette situation de fait a
conduit le préfet à accorder une dérogation à l’obligation de couverture des sols,
entre une récolte estivale et un semis de printemps, en zone vulnérable à la
pollution  par  les  nitrates  issus  de  sources  agricoles.  Aucune  justification
spécifique n’est à envoyer à l’administration, ni à enregistrer dans le cahier de
culture.

En zone vulnérable, cette dérogation s’applique également à la BCAE 6 de la PAC qui
se base sur la réglementation nitrate.

Hors zone vulnérable, les obligations de couverture des sols liées à la BCAE 6
continuent d’être en vigueur. Nous sommes en attente d’un arbitrage national sur la
possibilité d’activation d’un cas de force majeure pour cette obligation.

Pour mémoire, la BCAE 6 impose d’implanter un couvert sur une période de 6 semaines
au choix de l’agriculteur entre le 1er septembre et le 30 novembre. Ce couvert peut
être assuré par un mulch, des repousses de céréales ou la présence des cannes et
chaumes  du  précédent  cultural.  Lorsque  la  culture  principale  est  récoltée
tardivement  et  recouvre  la  période  de  6 semaines  prévue  par  l’agriculteur,
l’obligation est considérée respectée.

Par ailleurs, la BCAE 7 impose également une obligation de couverture des sols aux
agriculteurs souhaitant déroger aux obligations de rotation. C’est notamment le cas
pour la monoculture de maïs. Ces couverts doivent être implantés en temps normal du
15 novembre au 15 février. Le Ministère de l’Agriculture vient d’autoriser, pour
situation de force majeure, la possibilité d’implanter ces couverts à partir du 1er

décembre au lieu du 15 novembre. L’obligation de maintien jusqu’au 15 février est
maintenue en l’état. Cette possibilité est ouverte sur les communes indiquées en
annexe,  correspondant  à  la  zone  où  les  données  météorologiques  indiquent  une
humidité des sols anormale pour le département.

Service de la Communication Interministérielle
et de la Représentation de l’État

Tél. 05.62.61.43.67     3, Place du Préfet Claude Erignac
Portable. 06.07.18.25.31     32000 AUCH
Mél. pref-communication@gers.gouv.fr

Auch,  l e 15 novembr e 2024



Service de la Communication Interministérielle
et de la Représentation de l’État

Tél. 05.62.61.43.67     3, Place du Préfet Claude Erignac
Portable. 06.07.18.25.31     32000 AUCH
Mél. pref-communication@gers.gouv.fr



Liste des communes retenues pour le zonage BCAE7

AIGNAN, ANTRAS, ARBLADE-LE-BAS, ARBLADE-LE-HAUT, ARMENTIEUX, ARMOUS-ET-CAU, AUBIET,
AURADE,  AURENSAN,  AURIMONT,  AUX-AUSSAT,  AVERON-BERGELLE,  AYGUETINTE,  AYZIEU,
BARCELONNE-DU-GERS,  BARS,  BASCOUS,  BASSOUES,  BAZIAN,  BEAUCAIRE,  BEAUMARCHES,
BEAUMONT,  BECCAS,  BEDECHAN,  BELMONT,  BERAUT,  BERNEDE,  BERRAC,  BETCAVE-AGUIN,
BETOUS,  BETPLAN,  BEZERIL,  BEZOLLES,  BIRAN,  BLAZIERT,  BLOUSSON-SERIAN,  BONAS,
BOULAUR, BOURROUILLAN, BOUZON-GELLENAVE, BRETAGNE-D'ARMAGNAC, CADEILLAN, CAHUZAC-
SUR-ADOUR, CAILLAVET, CALLIAN, CAMPAGNE-D'ARMAGNAC, CASSAIGNE, CASTELNAU D'AUZAN
LABARRERE,  CASTELNAU-BARBARENS,  CASTELNAU-D'ANGLES,  CASTELNAU-SUR-L'AUVIGNON,
CASTELNAVET,  CASTERA-LECTOUROIS,  CASTERA-VERDUZAN,  CASTEX-D'ARMAGNAC,  CASTILLON-
DEBATS, CASTILLON-SAVES, CAUMONT, CAUPENNE-D'ARMAGNAC, CAUSSENS, CAZAUBON, CAZAUX-
D'ANGLES, CAZAUX-SAVES, CAZAUX-VILLECOMTAL, CAZENEUVE, CEZAN, CONDOM, CORNEILLAN,
COULOUME-MONDEBAT,  COURRENSAN,  COURTIES,  CRAVENCERES,  DEMU,  EAUZE,  ENDOUFIELLE,
ESCORNEB┼ÆUF, ESPAON, ESPAS, ESTAMPES, ESTANG, ESTIPOUY, FAGET-ABBATIAL, FLAMARENS,
FOURCES,  FREGOUVILLE,  FUSTEROUAU,  GALIAX,  GARRAVET,  GAUJAC,  GAUJAN,  GAZAUPOUY,
GAZAX-ET-BACCARISSE, GEE-RIVIERE, GIMBREDE, GIMONT, GISCARO, GONDRIN, GOUX, HAGET,
HAULIES,  IZOTGES,  JEGUN,  JU-BELLOC,  JUILLAC,  JUILLES,  JUSTIAN,  L'ISLE-ARNE,  LA
ROMIEU, LA SAUVETAT, LABARTHETE, LABASTIDE-SAVES, LADEVEZE-RIVIERE, LADEVEZE-VILLE,
LAGARDE,  LAGARDERE,  LAGRAULET-DU-GERS,  LAGUIAN-MAZOUS,  LAHAS,  LAMAGUERE,  LANNE-
SOUBIRAN, LANNEMAIGNAN, LANNEPAX, LANNUX, LAREE, LARRESSINGLE, LARROQUE-ENGALIN,
LARROQUE-SAINT-SERNIN,  LARROQUE-SUR-L'OSSE,  LARTIGUE,  LASSERRADE,  LAUJUZAN,
LAURAET, LAVARDENS, LAVERAET, LAYMONT, LE HOUGA, LECTOURE, LELIN-LAPUJOLLE, LIAS,
LIAS-D'ARMAGNAC, LIGARDES, LOMBEZ, LOUBEDAT, LOUSLITGES, LOUSSOUS-DEBAT, LUPIAC,
LUPPE-VIOLLES,  LUSSAN,  MAGNAN,  MAIGNAUT-TAUZIA,  MALABAT,  MANCIET,  MANSENCOME,
MARAMBAT, MARCIAC, MARGOUET-MEYMES, MARGUESTAU, MARSOLAN, MAS-D'AUVIGNON, MASCARAS,
MAULEON-D'ARMAGNAC,  MAULICHERES,  MAUMUSSON-LAGUIAN,  MAUPAS,  MAURENS,  MEILHAN,
MERENS, MIRANDE, MONBARDON, MONBLANC, MONCLAR, MONCLAR-SUR-LOSSE, MONFERRAN-SAVES,
MONGAUSY, MONGUILHEM, MONLEZUN, MONLEZUN-D'ARMAGNAC, MONTADET, MONTAMAT, MONTEGUT-
ARROS, MONTEGUT-SAVES, MONTESQUIOU, MONTIES, MONTIRON, MONTPEZAT, MONTREAL, MORMES,
MOUCHAN,  MOUREDE,  NIZAS,  NOGARO,  NOILHAN,  NOULENS,  PALLANNE,  PANJAS,  PAUILHAC,
PEBEES,  PELLEFIGUE,  PERCHEDE,  PERGAIN-TAILLAC,  PEYRECAVE,  PEYRUSSE-GRANDE,
PEYRUSSE-MASSAS, PEYRUSSE-VIEILLE, PLAISANCE, POLASTRON, POMPIAC, POUY-ROQUELAURE,
POUYDRAGUIN, POUYLEBON, PRECHAC, PRECHAC-SUR-ADOUR, PRENERON, PROJAN, PUYLAUSIC,
RAMOUZENS,  REANS,  REJAUMONT,  RICOURT,  RIGUEPEU,  RISCLE,  ROQUEBRUNE,  ROQUEPINE,
ROQUES,  ROZES,  SABAILLAN,  SABAZAN,  SAINT-ANDRE,  SAINT-ANTOINE,  SAINT-ARAILLES,
SAINT-AUNIX-LENGROS, SAINT-CAPRAIS, SAINT-CHRISTAUD, SAINT-ELIX-D'ASTARAC, SAINT-
GERME,  SAINT-GRIEDE,  SAINT-JEAN-POUTGE,  SAINT-JUSTIN,  SAINT-LIZIER-DU-PLANTE,
SAINT-LOUBE, SAINT-MARTIN, SAINT-MARTIN-D'ARMAGNAC, SAINT-MARTIN-DE-GOYNE, SAINT-
MARTIN-GIMOIS,  SAINT-MEZARD,  SAINT-MONT,  SAINT-ORENS-POUY-PETIT,  SAINT-PAUL-DE-
BAISE,  SAINT-PIERRE-D'AUBEZIES,  SAINT-PUY,  SAINT-SOULAN,  SAINTE-CHRISTIE-
D'ARMAGNAC, SALLES-D'ARMAGNAC, SAMATAN, SARAMON, SARCOS, SARRAGACHIES, SAUVETERRE,
SAUVIMONT, SAVIGNAC-MONA, SCIEURAC-ET-FLOURES, SEAILLES, SEGOS, SEMBOUES, SEMEZIES-
CACHAN,  SEMPESSERRE,  SEYSSES-SAVES,  SIMORRE,  SION,  SORBETS,  TACHOIRES,  TARSAC,
TASQUE, TERMES-D'ARMAGNAC,  TERRAUBE, TIESTE-URAGNOUX,  TIRENT-PONTEJAC, TOUJOUSE,
TOURDUN,  TOURNAN,  TRONCENS,  TUDELLE,  URGOSSE,  VALENCE-SUR-BAISE,  VERGOIGNAN,
VERLUS, VIC-FEZENSAC, VIELLA, VILLECOMTAL-SUR-ARROS, VILLEFRANCHE-D'ASTARAC.
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